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Éditorial

L’inquiétante étrangeté de l’itinérance

Mario Poirier* 

Raymonde Hachey** 

Yves Lecomte***

« J’ai vu de bonnes gens. J’ai vu de
saintes gens, mais je n’ai jamais vu
mon chapeau plein d’argent »

(Paul Fort)

D epuis les années soixante-dix, le phénomène de l’itinérance s’est
transformé radicalement. Le vieux clochard citadin alcoolique et le

“hobo” vagabond qui traverse le pays à la recherche de travaux saison-
niers (Anderson, 1921 ; Durou et Rimailho, 1970 ; Vexliard, 1957) font
maintenant place à un phénomène beaucoup plus complexe et diversifié
(Laberge et al., 2000 ; Gagné et Dorvil, 1988 ; Poirier, 1988, 1996,
2000 ; Rossi, 1990). L’itinérance touche désormais de nouvelles clientè-
les ; et au tout premier plan les jeunes adultes, qui représentent mainte-
nant un pourcentage très élevé de la population des itinérants. L’accrois-
sement et le rajeunissement de cette population en font un problème
social de plus en plus préoccupant (Beauchemin, 1996 ; Fournier et Mer-
cier, 1986, 1996). 

Quelles sont les principales causes de l’itinérance ? Plusieurs au-
teurs, tant sur le terrain de l’intervention que sur celui de la recherche,
soulignent le cumul des problèmes personnels, tels la toxicomanie et les
troubles sévères de la personnalité, alors que d’autres font surtout réfé-
rence à la détérioration du tissu socio-économique. Dans le premier cas,
on s’interrogera sur l’émergence du comportement itinérant dans le con-
texte du développement psychologique ; on songera plutôt dans le se-
cond cas au contexte social d’intégration, au niveau d’accès à la solida-
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rité collective (dont la famille), à la disponibilité des logements à bon
marché, à l’emploi (Breakey et Fischer, 1990 ; Campeau, 2000 ; Good-
man, 1991 ; Hopper, 1990, 1998 ; Laberge et Roy, 1994 ; Shinn et Gilles-
pie, 1994 ; Sosin et al., 1991 ; Struening et Padgett, 1990 ; Susser, 1996).

Trois grands facteurs semblent en fait contribuer globalement à
l’itinérance : a) la pauvreté et le chômage ; b) l’absence de logement so-
cial accessible et à coût modique ; et c) le cumul des problèmes relation-
nels (Laberge et al., 1998). Ces trois facteurs peuvent aussi se résumer
en deux grands déterminants : a) l’accès à l’intégration et à la solidarité
collective ; et b) le fonctionnement psychosocial relationnel (Breakey et
Fisher, 1990 ; Davis et Kutter, 1997 ; Goodman, 1991 ; Hopper, 1990).
Shinn et Weitzman (1990) rappellent que ces deux déterminants jouent
simultanément et interagissent l’un avec l’autre pour maintenir l’itiné-
rant dans une condition qui perdure. Cette approche « émergentiste » de
l’itinérance insiste sur le thème de l’interaction systémique des problè-
mes rencontrés et sur la nécessité de ne pas négliger un des aspects de
l’équation. 

Les données épidémiologiques indiquent par ailleurs qu’environ
30 à 40% des itinérants souffrent de problèmes de santé mentale, d’al-
coolisme ou de polytoxicomanie (Drake et al., 1991 ; Fournier et Mer-
cier, 1996 ; Lamontagne et al., 1987 ; Poirier, 1988). Chez les itinérants
toxicomanes, la surconsommation se double souvent de problèmes de
santé physique et de démêlés avec la justice (Fournier et Mercier, 1996).
Cependant, tout en reconnaissant la multiplication et l’aggravation des
problèmes associés à l’itinérance, il faut se garder des entreprises de ré-
duction du phénomène (Laberge, 1997 ; Beauchemin, 1996 ; Bouchard,
1996 ; Campeau, 2000). En effet, le risque est alors de dissoudre la pro-
blématique complexe de l’itinérance dans d’autres problématiques
(santé mentale, toxicomanie, criminalité) qui n’en expliquent en bout de
ligne ni les conduites particulières, ni les causes spécifiques, ni le sens
social. En outre, il est difficile d’établir un lien causal : des problèmes de
santé mentale peuvent précéder l’itinérance mais ils peuvent aussi en
être la conséquence si on considère les impacts traumatiques du dénue-
ment extrême et de la vie dans la rue.

Comme le souligne Laberge (1997), l’itinérance n’est pas un pro-
blème spécifique ou une caractéristique, mais bien une condition de vie
des personnes. Cette condition de vie est faite d’une extrême pauvreté,
d’instabilité domiciliaire, de comportements en marge des normes socia-
les, de désaffiliation et d’isolement social. C’est une condition spectacu-
laire : l’itinérant occupe les espaces publics et interagit avec les passants.
La mendicité s’inscrit d’ailleurs spécifiquement dans l’interface entre le
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passant et l’itinérant et force une réponse du citoyen ordinaire face à l’iti-
nérance (Lankeneau, 1999 ; Pichon, 1992, 1993, 1994). Comme le souli-
gne Damon (1998), les mendiants font tache dans une société policée et
urbanisée car ils sont le signe de troubles que l’on aimerait oublier et
l’empreinte de défauts évidents dans le système de protection sociale. Le
phénomène de l’itinérance interpelle donc quotidiennement bien plus la
société dans son ensemble que, par exemple, la situation des personnes
âgées en centre d’accueil, non seulement à cause de la souffrance des per-
sonnes itinérantes, mais parce que la visibilité de ce phénomène est mé-
diatrice de sens par rapport à la fragilité de l’existence humaine. 

S’il ne faut certes pas réduire l’itinérance aux seuls problèmes de
toxicomanie ou de santé mentale, une autre erreur serait de croire que
l’itinérance s’arrête à la seule question des problèmes d’accès au loge-
ment. Pour un certain nombre d’itinérants, le seul fait d’être « coincés »
dans un logement, un domicile fixe, est source d’une intolérable angoisse
(Hill, 1991 ; Poirier, 1996, 2000 ; Szasz, 1990). Il faut partir, il faut fuir,
il faut prendre la porte et retourner à la rue. Dans les faits, et l’interven-
tion le démontre souvent, un logis peut être accepté par l’itinérant puis
rapidement désinvesti, laissé à l’abandon, la personne retournant à l’ano-
mie de la rue ou à l’itinéraire plus ou moins aléatoire de prises en charge
partielles et transitoires dans les ressources d’hébergement.

L’itinérant comme personne marginale ; l’itinérance comme phé-
nomène dérangeant : nous comprenons encore bien peu ces deux ques-
tions. La recherche se penche pourtant méthodiquement sur ces thèmes
depuis déjà un bon moment, sans compter que la société s’est toujours
sentie interpellée par cette réalité. En effet, l’errant, l’itinérant, le men-
diant, le clochard, le vagabond, le sans-abri, le sans domicile fixe, moult
termes qui décrivent une condition de vie fondée sur l’indigence, l’ins-
tabilité résidentielle et l’exclusion — sont omniprésents dans les ras-
semblements urbains depuis de nombreux siècles (Allard, 1975 ; Gere-
mek, 1980, 1987 ; Garnot,1985 ; Goglin, 1976 ; Paultre, 1906). Platon,
dans ses Lois, dicte d’ailleurs ce qu’il conviendrait de faire avec eux : les
conduire sans ménagement à la frontière (Poirier, 1996). 

La société carbure au rangement. Chaque chose à sa place, chaque
travailleur à son poste, chaque institution dans sa mission spécifique,
chaque citoyen dans sa « casa » le soir venu. Prévoyance, réglementation,
gestion des risques. Or, l’itinérant de se laisse pas caser ni classer aisé-
ment : occupant plutôt passif des espaces publics, il étale cependant sa
différence et sa misère. Il ne semble se diriger nulle part, il ne semble rien
« faire », il ne semble « servir » à rien. C’est un objet d’inquiétante étran-
geté, d’altérité radicale, qui, peut-être, éveille chez le sédentaire des
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angoisses millénaires sur fond d’incertitude ontologique (« Suis-je vrai-
ment assuré que ce que je fais si fébrilement à chaque jour ait un quel-
conque sens ? »), d’inquiétude face au déclassement et à la survenue pos-
sible de crises imprévisibles (« Est-ce que, dans certaines circonstances,
cela pourrait m’arriver à moi aussi ? »), de peur face à la maladie, à la
marginalité, à la folie et à la mort (« Vais-je aussi déambuler ainsi dans
les rues si j’ai un jour l’alzheimer ? Vais-je me retrouver seul, la vieillesse
survenue et la mort approchant ? »). Cette inquiétante étrangeté n’est
donc pas seulement portée par l’itinérant, elle est déjà là chez le séden-
taire, mais dissoute dans la course quotidienne aux avantages.

La clinique n’a pas non plus prévu le coup. Aucune approche ne
cerne spécifiquement cette problématique, quoique quelques essais aient
été faits pour en normer les conduites — on référait par exemple à la fo-
lie ambulatoire à la fin du siècle dernier (Gagné et Dorvil, 1988). Dans la
nosologie contemporaine, on intègre certains éléments d’instabilité rési-
dentielle ou des problèmes d’emploi dans certains troubles de la person-
nalité ou dans les épisodes psychotiques ou maniaques, mais au delà de
ces traits indirects, l’itinérance ne trouve pas de niche spécifique. Il s’agit
pourtant d’un mode de vie très particulier, facilement repérable, fortement
déviant des normes sociales. On a bien tenté à quelques reprises de cerner
les diagnostics des itinérants, soit à partir de leurs dossiers médicaux, soit
dans des enquêtes épidémiologiques. On trouve alors un peu de tout, sans
qu’on puisse retenir des caractéristiques particulières. Bien des cliniciens
ont aussi l’impression que les désinstitutionnalisés de la psychiatrie sont
venus grandir les statistiques des itinérants, mais très peu d’études docu-
mentent réellement cette hypothèse et il semble plutôt que la présence
d’un problème sévère et non traité de santé mentale ne permette guère de
rester très longtemps dans un univers aussi exigeant au plan de la survie
quotidienne. La personne souffrant de schizophrénie en crise psychotique
ou la personne traversant un épisode maniaque ne seraient pas itinérants
bien longtemps, on comprend aisément pourquoi. Enfin, le simple fait
pour un itinérant d’avoir un dossier psychiatrique ne doit pas être consi-
déré comme le signe infaillible de la présence d’une psychopathologie
majeure : c’est souvent une marque, un « stigma » du parcours de la vie
dans la rue, tout comme le fait d’avoir un dossier judiciaire, souvent pour
de relatives vétilles. Bref, l’itinérant finit un jour ou l’autre par être l’ob-
jet, de gré ou de force, de la sollicitude des sédentaires. 

Est-ce à dire que la majorité des itinérants sont en bonne santé
mentale ? Ou, autre cliché, qu’ils font ce choix « volontairement »,
comme si on choisissait volontairement d’être dans la rue plutôt que
d’habiter un logis confortable dans un quartier agréable ? Non, bien sûr.

12 Santé mentale au Québec
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La souffrance est palpable, les histoires de vie douloureuses, l’indigence
bien réelle, les relations avec les autres pénibles. Les affects dépressifs,
les idéations suicidaires, la méfiance envers les aidants sont omnipré-
sents (Poirier et al., 1999). Toutefois, au-delà de ces évidences, il faut
être prudent au plan des constats épidémiologiques et particulièrement
attentifs au plan clinique. Qui ne finirait pas par développer des affects
dépressifs ou une certaine méfiance suite au harcèlement presque cons-
tant que vit l’itinérant aux prises avec des résidants qui s’inquiètent, des
commerçants qui veulent s’en défaire, des policiers qui exercent trop
nerveusement leurs réflexes de surveillance, des intervenants sociaux
qui accroissent le stress de la survie par des objectifs inadaptés de trai-
tement ? Qui ne finirait pas par éprouver un certain déséquilibre dans un
mode de vie aussi déstabilisant ? 

Une autre question de fond a trait à l’impact de la pauvreté dans le
désarroi psychologique. Il ne s’agit pas ici d’une « pauvreté relative »
mais bien d’une pauvreté totale, une indigence extrême qui peut perdurer
longtemps. Cette indigence est généralement chronique et cyclique, en
fonction des entrées de fonds (chèques d’aide sociale), de l’efficacité des
efforts de mendicité et des soutiens temporaires que peuvent parfois ap-
porter les amis, la famille, ou les organismes communautaires. Le dénue-
ment est également entretenu par le mode de vie lui-même : impossible
d’accumuler des biens ou des réserves dans une itinérance active — l’ar-
gent liquide représente un risque et aussi, bien sûr, une tentation, sans
compter que des mécanismes identitaires (appartenance à la rue) ou auto-
destructeurs peuvent conduire à la dilapidation des subsides. Bref, ce qui
entre doit ressortir et même le chèque mensuel est l’objet de dépenses ac-
célérées. La recette de la mendicité, s’il y en a une, est généralement épui-
sée dès le lendemain matin 1. Cette indigence extrême, souvent mal com-
prise par les passants (« Inutile de leur donner de l’argent ! ») et même par
les intervenants et les chercheurs, a des conséquences psychologiques que
l’on commence à peine à saisir. Il ne suffit pas de lier pauvreté et présence
de problèmes de santé mentale, l’épidémiologie ayant depuis longtemps
remarqué cette association, mais bien de saisir la dynamique psychologi-
que qui entoure la pauvreté extrême, l’exclusion sociale, notamment au
plan de l’identité, de la dévalorisation, de la honte (De Gaulejac, 1989),
de la difficulté de « s’organiser » mentalement, de se projeter dans le fu-
tur, de gérer adéquatement le quotidien. Quand on a rien, on ne planifie
pas les lendemains, on ne « regarde pas à la dépense ». 

Cette pauvreté dans les ressources — financières, matérielles, in-
formationnelles — est aussi une pauvreté dans le capital social (Hagan
et McCarthy, 1997, 1998). L’itinérant manque d’habiletés sociales, de
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« biens » éducatifs et culturels, d’aptitudes d’insertion, soit à cause de
réelles carences dans le développement scolaire et l’expérience de tra-
vail — l’enfant de la balle a peu l’occasion d’accumuler les diplômes et
les bons postes — soit que ce manque provienne d’un déclassement sub-
séquent à une dérive personnelle, à une atrophie des acquis, à une dé-
gringolade dramatique du statut social. Encore là, un examen attentif de
la dynamique liée au capital social est susceptible d’éclairer bien davan-
tage la problématique de l’itinérance que la seule analyse des troubles
fonctionnels liés à une quelconque psychopathologie. 

Avec l’itinérance, on ne peut pas non plus faire l’économie de l’é-
tude de la différence de classe sociale entre les cliniciens et les sans abri.
C’est la compréhension de cette différence qui peut permettre un ajuste-
ment adéquat du cadre clinique : ainsi, à titre d’exemple, l’élaboration
d’un cadre d’intervention doit tenir compte des carences et de la diffi-
culté d’organiser le quotidien pour l’itinérant, y compris dans le simple
fait de se présenter à un rendez-vous prévu une semaine plus tard, ou de
faire le suivi pour une référence médicale. La compréhension de l’alté-
rité, l’empathie avec la différence, et l’insight sur ses propres réactions
face à cette inquiétante étrangeté sont les fondements de soins plus res-
pectueux et plus efficaces.

La compréhension d’une problématique aussi complexe, multifac-
torielle et historiquement chargée ne peut se développer qu’avec une ap-
proche impressionniste, c’est-à-dire esquissée par petites touches suc-
cessives tenant compte des jeux de lumières et d’ombres qui dissimulent
et éclairent l’objet. De façon prosaïque, il faut approcher l’itinérance en
équipe interdisciplinaire, en multipliant les angles méthodologiques et
en tenant toujours compte des échos — affectifs et individuels mais éga-
lement collectifs et normatifs — que génère une étude approfondie de
cette thématique. Cela ne va pas de soi. Il faut notamment bien prendre
conscience des velléités de contrôle social entourant toute marginalité,
même quand celle-ci ne représente au fond qu’un assez faible risque
pour l’ensemble des citoyens car les itinérants sont bien plus souvent
victimes d’agressions que coupables de crimes significatifs. Il faut aussi
réaliser que l’itinérant est également un citoyen et qu’il ne demande pas
nécessairement tous les changements qu’on aimerait lui imposer.
Comme citoyen, il a bien le droit d’utiliser les espaces publics, de déam-
buler dans les rues, de s’asseoir dans les parcs, et, pourquoi pas, de pi-
quer à l’occasion un petit somme sur un banc. Il a bien le droit de par-
ler aux passants, de leur demander un peu d’aide ou de s’asseoir
quiètement dans un restaurant pour prendre un café. Comme citoyen, il
a des droits, une réalité qu’on peut avoir tendance à oublier.

14 Santé mentale au Québec
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Une aide efficace demande en conséquence des ajustements à deux
niveaux : a) des modifications au cadre clinique ; b) une réappropriation
individuelle et collective du pouvoir d’action. Des solutions sont déjà
présentes : il faut surtout mieux les soutenir. On doit notamment recon-
naître le travail exceptionnel qui se fait dans les organismes communau-
taires qui œuvrent avec les itinérants parfois depuis plusieurs décennies.
Ces organismes souvent mal connus des cliniciens institutionnels ont
réussi à trouver un équilibre raisonné entre l’accueil de l’itinérant et les
exigences de l’intervention. Beaucoup de personnes reçoivent ainsi une
aide essentielle. En santé mentale, dans les institutions du réseau, en ur-
gence psychiatrique, en clinique externe, en CLSC, il faut tenir compte
de ces milieux non pas seulement au plan de références potentielles mais
comme modèles d’interactions avec les itinérants. Cela demande des re-
maniements en ce qui a trait aux structures d’évaluation, à la disponibi-
lité des intervenants, au suivi des soins. Un travail de collaboration à
tous les niveaux est donc essentiel. Les résultats seront alors sensible-
ment supérieurs, comme le démontrent les milieux qui ont tenté de tels
ajustements. Enfin, au second niveau, il faut soutenir les tentatives d’em-
powerment des itinérants, tant au plan des politiques de revenu et de lo-
gement — l’itinérance c’est d’abord et avant tout un problème de pau-
vreté extrême — qu’au plan individuel de l’accompagnement dans les
démarches nécessaires pour favoriser l’intégration sociale ou pour obte-
nir les services requis. Les expériences de vie collective comme la cho-
rale de Bonneau ou la participation au journal L’Itinéraire méritent par-
ticulièrement d’être multipliées. 

Il faut également examiner davantage les trajectoires de sortie de
l’itinérance pour débusquer les problèmes d’insertion et identifier les
voies prometteuses. Il faut documenter le cheminement des personnes
qui ont vécu un bon moment en instabilité résidentielle et qui s’en «
s’ont sorti ». Que s’est-il produit, qu’ont-elles fait, quelle aide ont-elles
reçue, à quel moment et par qui exactement ? Curieusement, il y encore
très peu de données à ce niveau comme si la recherche avait négligé
d’examiner les « solutions spontanées » qui sont trouvées au problème
de l’itinérance par les itinérants eux-mêmes. De même, il devient essen-
tiel d’examiner les représentations de l’aide qu’entretiennent les itiné-
rants : qui peuvent selon eux, leur venir en aide, et comment ? ; qui a pu
leur venir en aide dans le passé, comment et à quelle fréquence ? On doit
en outre comparer ces représentations de l’aide chez les itinérants avec
celles des intervenants pour que les ressources puissent améliorer encore
davantage leur cadre d’intervention. Mieux saisir les représentations et
les parcours d’aide peut contribuer à réduire les effets de désertion
(abandons de démarche), de rechute ou de récurrence. 

L’inquiétante étrangeté de l’itinérance 15
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Enfin, point essentiel, il faut étudier les stratégies de débrouillar-
dise des itinérants, tant au plan de la survie quotidienne (Banyard, 1995 ;
Damon, 1998 ; Davis et Kutter, 1997 ; Hagan et McCarthy, 1997 ; Ga-
gné, 1996 ; Ray, 1993 ; Williams, 1995) qu’au plan de leur propre auto-
gestion du stress et du désarroi (coping strategies). Ainsi, il faut exami-
ner les conséquences des divers profils cognitifs et relationnels dans
l’adhésion à des stratégies particulières, de sorte qu’on puisse mieux
comprendre les moyens réels d’action (externe et interne) des itinérants
en fonction de leur capital social propre. Une telle connaissance est es-
sentielle à l’élaboration de plans cliniques efficaces dans l’objectif
d’une réinsertion sociale qui soit bien ciblée et respectueuse du rythme
et des capacités de chacun.

Cette connaissance est progressivement soutenue par un certain
nombre de travaux réalisés depuis une dizaine d’années. En se basant
sur la théorie transactionnelle, des études montrent qu’il est possible de
mieux comprendre le fonctionnement cognitif et comportemental des
personnes itinérantes, et leur adaptation à la vie quotidienne. Par exem-
ple, les personnes itinérantes mentionnent que les stresseurs majeurs
qu’elles rencontrent sont la violence envers soi, le vol de ses maigres
effets personnels, l’incapacité à satisfaire ses besoins de base, l’appli-
cation inconsistante des règles de vie dans les refuges, l’humiliation en-
gendrée par le comportement des personnes rencontrées. Pour faire
face à ces difficultés, les personnes itinérantes recourent à diverses stra-
tégies cognitives, socioculturelles et spirituelles. En étudiant ces straté-
gies et leur efficacité, il est possible de différencier le vécu de ces per-
sonnes selon divers paramètres. Par exemple, les mères itinérantes
rapportent des niveaux de stress et de dépression plus élevés que les
mères non itinérantes mais ayant un faible revenu, et elles utilisent da-
vantage de stratégies d’évitement. Ces stratégies d’évitement, souvent
inefficaces, sont positivement associées aux niveaux de dépression.
Cette voie de recherche permet ainsi de pénétrer au cœur de l’expé-
rience de la personne itinérante, et d’entrevoir la possibilité d’élaborer
une aide psychosociale basée sur les capacités des personnes et leur
pouvoir d’agir.

Chose certaine, on ne peut isoler la question de la santé mentale de
la question socioéconomique. L’aide à l’itinérant s’inscrit fortement,
d’une part, dans le rapport de la société au phénomène de la marginalité
et de l’exclusion sociale, et, d’autre part, dans l’ajustement des cadres
cliniques et institutionnels à l’altérité radicale de l’itinérant, fondée sur
les différences spécifiques au nomadisme urbain, sur les effets psycho-
logiques de la pauvreté, et sur les réactions affectives et normatives des
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aidants, qui sont généralement, et peut-être avant toute autre définition,
des sédentaires de classe moyenne. 

Note

1. Dans le cadre d’une subvention CRSH (Poirier, Laberge et Landreville,
2000-2003), nous étudions présentement le rapport à l’argent chez les iti-
nérants.
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